
Les modes d'accueil individuel
Les assistantes maternelles
L'assistante maternelle agréée dispose d'un agrément délivré par le Conseil départemental des Hauts-de-Seine
pour accueillir 1 à 4 enfants maximum, âgés de 3 mois à 6 ans, soit à son domicile, soit en Maison d'Assistant
Maternel.

Les assistantes parentales
L'assistante parentale prend en charge l'enfant au domicile des parents, en garde simple ou partagée.

Le relais d'assistant parental est adhérent à la Charte de qualité des Hauts-de-Seine  en partenariat avec la
Caisse d'allocations familiales (CAF) et le Conseil départemental des Hauts-de-Seine. Cette charte a pour objectif
d'améliorer les conditions d'accueil des enfants. Le relais intervient uniquement sur Chaville.

Le Relais Petite Enfance
Le Relais Petite Enfance est un lieu d'information et d'accompagnement des familles dans leurs recherches d'un
mode d'accueil.

C'est aussi un lieu d'accompagnement dans les formalités administratives :

Le Relais Petite Enfance est également un lieu d'accueil et d'animation pour les enfants, accompagnés par leur
assistant maternel ou parental.

C'est enfin un lieu de professionnalisation : soutien, accompagnement et formation du professionnel.

Coordonnées du Relais Petite Enfance
22, rue de la Fontaine Henri IV
01 41 15 96 10
Courriel

L'accueil individuel
À Chaville, il existe 2 modes d'accueil individuel : les assistantes maternelles (accueil à leur domicile ou en
Maison d’Assistantes Maternelles) et les assistantes parentales (accueil au domicile des familles). Les familles
peuvent s'informer et être accompagnées au Relais Petite Enfance.

Droits et obligations de l'employeur
Contrat de travail
Déclaration auprès de la CAF
Aides financières

.

https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-hauts-de-seine/offre-de-service/vie-professionnelle/je-me-forme-je-travaille-1
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+w%5C/ejfimAwjmmf.dibwjmmf%5C/gs');
https://www.ville-chaville.fr/contactez-nous-9.html


Ouvert du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30
Directrice : Valérie Diehl

Les Maisons d’Assistantes Maternelles
Certaines assistantes maternelles agréées se regroupent pour accueillir des enfants âgés de 10 semaines à 3 ans
dans un lieu de vie commun appelé "Maison d'Assistants Maternels".

La Ronde des Papillons
22, rue de la Fontaine Henri IV
07 81 98 91 89
10 berceaux
Présidente : Catherine Fouret
Courriel

Brin d'Éveil
28, rue Anatole France
01 41 15 10 90
10 berceaux
Présidente : Amparo Marty
Courriel

ANNUAIRE

Mots-clés :

Thématique :

Toutes les thématiques

LES PAGES SUIVANTES POURRAIENT VOUS INTÉRESSER

monenfant.fr : vous accompagner dans votre vie de parent

Trouvez un(e) assistant(e) maternel(le) près de chez vous

.

javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+nbn%5C/mbspoefeftqbqjmmpotApvumppl%5C/dpn');
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+nbnAcsjoefwfjm%5C/gs');
https://monenfant.fr/
https://assmat.hauts-de-seine.fr/grandpublic


VILLE DE CHAVILLE 
1456 AVENUE ROGER SALENGRO 
92370 CHAVILLE

01 41 15 40 00

Horaires
08h30 > 12h30 / 13h30 > 17h30
Fermeture le mardi matin
Vendredi fermeture à 16h30
Samedi 9h > 12h



 CONTACTEZ-NOUS

.

tel:0141154000
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